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Note de la Commission de la Communaute economique europeenne.

communiquee par le reoresentant de la France

Le Secretaire exocutif a I'honneur de porter a la connaissance des membres de la

Commission dcononique pour llAfrique la communication ci-apres qu'il a regue du

representant de la France.

"Addis-Abeba, le ler Janvier 1959

Monsieur le Secretaire executif,

divers ppi

africaine.

econonique

J'ai l'honneur de vous prior de bien vouloir faire tenir des exemplaires de

cette note cux gouvernemcnts et aux organisations participant aux travaux de cette

session de la Commission.

Je vous prie d'agroer, etc.,"

(signo) G. Georges-Picot

President de la

Delegation frangaise

a la premiere session

de la C.E.A.

Monsieur Mekki Abbas

Secretaire executif

C.E.A."
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COMMUNAUTE ECONOMIQUE

EUROPEENNE
Bnixelles, le 23 decembre 1958

COMMISSION

PAYS ET TERRITOIRES D < OUTRE.-MER

NOTE

sur les activates de la Direction generale des pays et territoires d'outre-mer

Introduction

Les activites, et en merae temps les buts du travail de la Direction generale
se fondent sur 1*art. 131 du Traite de Rome, ainsi libelle :

Les Etats membres conviennent dlassocier a la Communaute les pays et territoires

non europeens entretenant avec la Belgique, la France, l'ltalie et les Pays-Bas des

relations particulieres. Ces pays et territoires, ci-apres denommes "pays et

territoires", sont enumeres a la liste qui fait 1'objet de 1'Annexe IV du present
traite.

des pays et territoires, ct l'etablissement de relations economiques etroites entre

eux et la Comunaute dans son ensenble.

Gonformemcnt aux principes cnonces dans le preanbule du present traite,

1'association doit en premier lieu peraettre de favoriser les interets des

habita.nts de ces pays et territoires et leur prosperite, de maniere a les

conduiro au ddveloppensnt econonique, socicl et culturel qu'ils attendent."

II cst onsuitc clairenent specific dans l'article ler de la Convention d'application

quo les Etats nenbres do la Corimunauto participant aux mosures propres a promouvoir le

developpenent social et dcononiquo des pays et territoires d'outre-ner associes, par un

effort conplencntaire a celui acconpli par .les Etats nenbres responsables desdits

territoires.

Ces deux affirmations dc principe, contenues dans le Traite de Rone, donnent en

ternes qui no pretcnt a aucune equivoque une synthese de I1esprit dans lequel a ete

congut 1'Association des pays et territoires d'outre-ncr a la Connunaute economique

europeenne. Toute 1'action de la Connunaute dans ces territoires trouve son inspiration

dans ces menes principes. L'association s'appuie sur une base precise et concrete :

la reciprocity des interets des difforents pays ot territoires, Elle n'est pas linitee

aux pays tant africains qi'europeens actucllenent engages; bien au. contraire, 1'avenir

economique et politiquo des pays d'Afriquc et d'Europe oxige un clargissenent de cette

association.

La Direction generale voit une premiere tache dans 1 information - aussi complete

et aussi honnete que possible - des territoires associes sur les buts de 1'association.

Inversoment, elle se tient infomec de la situation de ces territoires. A ces fins,

la Direction generale a engage et va engager encore des fonctionnaires d'origine africaine
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contacts quotidiens doivent pemettre aux uns k autres de nieux connaltre leurs
problenes'respoctifs. En plus;, on cat en train d'organiser des stages et des voyage:
d'etudes d'Africains qui. apprendront, de par leur connaissance de 1'Europe, a nieux

conprendrc les mobiles et les rouages dc 1'Association.;

L'unifornisation des conditions du droit d'otablissenent ainsi que plus tard
1'introduction de la librc circulation donneront un fondenent legal a l'cchange mtue.

uo anpel aux Six.

les SKSonre^stant'entre rossortiBBQatS et societes des Etats nenbres; ellos
ne .sauraient porter atteinte aux ^riorites des autochtones.

: Le problenc do la liberto d'etablissenent dans los Etats europeens pour les ressor-
tissants et societes des territoires associ^s est reserve a la nouvellc Convention
d'application qui doit etre conclue dans le proche avenir. Le principe de reciprocite
oinsl respecte est fixe dans 1'article 132, paragraphe 5 du Traite. La Commission consul-
tera sur cette proposition le Conite econonique et social qui a fome un groupe pour les
questions concernant les territoires et les autorites locales dans ces territoires. Une
fois do vltw, 1g principe de no. presidre aucune nosure concernant les territoires associes

"sans'deliberations anterieures avec les Africains et leurs gouvernenents looaux sera

respecte•

Etudes - ' ! '■

Du point de vue etudes, la mission de la Direction gen6rale est double^: d'une
part, elL suivra systhroatiquenent et de fagon continue la situation economque et
so^iale da'.c^oun'dis territoires associes, d'autre part, elle etudiera les probi
du sous-deVeloppcnent et les ncthodes employees ou preconisees pour y^renedier a
d'eclairer l'action de la Connission a l'egard des .Territoires associes.

L»execution de ces t^ches suppose le rassenblement d'Tinc statistique inportante en.
„ . . -, -, .„ • ^+w^ + j „.„„ ra4- ■) aa r.nr.~r,*i ^^«C- no +i^nmiY pf, internatri nnRinc.

Cette action entreprise des 1958 sera poursuivie
de nouveau, de,.piettre a la disposition de la Conr

coherentes et honogenes d'un territoire a l'autre.
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la prenlere etape
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et social. L« action du Fonds ne consiste pas
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Le Groupe "Pays et T.O.M." d.e la Coimunaute Scononique Europeenne est diriga

par un President (M. le Comissaire Lenaignen) assiste de deux Vice-Presidents

(MM, les Connissaires von der Groeben et Petrilli).

La structure administrative du secteur "Pays et T,O,M." est la suivante :

- LE DIRECTEUR GENERAL

latre directions :

1* Droit d!etablissenent

2» Relations avec les pays et territoires associes

3. Organisations intemationales

1. Situation des territoires

2« Etudes genarales

1. Operations financieres

2« Operations techniques

1. Liberation des echaiges

2. Expansion aconomique

- Un service d'information-presse,




